
GAZETTE DES CAMPAGNES

Nous félicitons et le gouvernement de Québec et les
autorités de l'Université-Laval d'avoir introduit dans
cette remarquable institution des cours d'art vétéri-
'naire, et nous espérons qu'avant longtemps on ajoute-
ra à ces cours l'ensoignement agricole, car les méde-
cinE-vétérinaires devant avoir des rappor.s continuels
avec les bbitants des camp:'gnes, ils :eraient en état
de rendre d'immenses services aux cultivateurs, tout
en exerçant leur profession de médecins-vétérinaires.
?ar ce moyen, ils pourraient répandre dans nos cam-

pagnes les bonnes pratiques de l'agriculture et les
préceptes d'économie rurale, tout cri traitant les ma-
ladies des animaux domestiques et on donnant des
conseils sur l'amélioration de nos différentes races
d'animaux.

Jn médecin qui aurait l'intention de s'établir à la
campagne pour y exercer sa profession, trouverait un
grand avantage à y suivre ces cours d'art-vétérinaire,
pour lui-même et. les cultivateurs au milieu desquels
il résiderait. Combien de pertes par la mortalité des
bestiaux, par la cesFation du travail, par le traite-
ment des maladies longues pourraient être arrêtées
ai début, ou même évitées si nous avions à la cam-
pagne des médecins entièrement initiés à l'art-vétéri-
naire comme ils le sont de la médecine ? S'il y avait
dans nos campagnes des hommes qui seraient à la fois
médecins et vétérinaires, la question sanitaire serait
bien simplifiée pour les campagnes Par leurs conseils
journaliers, par les prescriptions qu'ils ordonneraient,
ils populariseraient la pratique des premiers soins qu'il
faut donner au bétail. Par leurs fréquents rapports
avec les cultivateurs, ils feraient profiter le pays des
connaissances générales qu'ils auraient acquis en
ayant suivi un cours de médecine vétérinaire, même
:îgricolo, à l'Université-Laval.

Voici le programme des cours d'art-vétérinaire qui
doivent commencer le premier du mois d'octobre,
à l'Université-Laval de Québec, tel que publié dans
<'l'annuaire " de cette institution :

A la demande et avec l'encouragement du gouvur--
nement do la provinco de Québec, l'Université-Laval
a consenti à adjoindre à la faculté des Arts un dépar-
tement spécial, dans lequel se donnera un enseigne-
ment complet de la science Vétérinaire.

L'enseignement s'y fera en français; mais il n'y
aura aucune restriction quant à la nationalité- des
élèves.

L'enseignement vétérinaire durera trois années,
comprenant deux termes par année: le terme de Noël
et le terme de Pâques.

Les cours commenceront dans la semaine d'oc-
tobre, on même temps que les cours de Droit et de
Médecine, et seront terminés à Pâques.

L'enseignement comprendra les cours suivants,
dont les uns se donnent déjà à la faculté des Arts et à
la faculté de Médecine, et dont les autres seront spé-
ciaux, savoir :

Botanique,
Chimie,
Anatomie comparée, appliquée surtout aux ani-

maux domestiques,
Anatomie pratique,
Notions sur les entozoaires,
Phydiologie,

Histologie,
Pathologie générale,
Matière médicale et chirurgicale vétérinaire.
Cliniques vétérina'res.

Le Sîîrinte«ndant du Département Vétérinaire est
M. Jos.-A. Couture, M. V , Pròfesseur.

CONDITIONS D'ADMISSION.

Les élèves devront être au moins dans leur 18ème
année, et avoir aussi l'équivalent d'un bon cours com-
mercial ou industriel complet. En conséquence, outre
leur extrait de naissance et un témoignage de bonne
conduite, ils devront exhiber un diplôme ou certificat
du Supérieur ou du Principal d'un collège commer-
cial ou industriel, attestant un cours comme susdit
suivi avec succès. A défaut d'un tel certificat, ils de-
vront subir un examen préliminaire sérieux sur les
matières qui constituent un cours commercial.

Les élèves qui ont déjà été admis et qui ont com-
mencé à suivre les cours de l'Ecole. Vétérinaire de
Montréal, seront admis à continuer leur cours sans
examen préliminaire; mais ils seront sujets à tous
les autres règlements tant généraux que particuliers
de l'Université. Ils devront cependant être munis d'un
certificat constatant ce qu'ils ont déjà étudié.

Le prix de l'enseignement du département Vétéri-
naire est de $150 pour tout le cours, ou 850 par année,

'à raison de $25 par terme, payable d'avance au com-
mencement de chaque terme.

La dissection se fait à part, $2 par année.
Le Gouvernement met à la disposition des élèves,

surtout de langue française, quinze bourses dont les.ti.
tulaires peuvent suivre gratuitement tous les cours
théoriques. Il est à espérer que nos jeunes compa-
triotes qui se sentent du goût pour cotte science si
utile, profiteront d'un tel avantage et tâcheront de se
qualifier, en faisant, dans les collèges commerciaux,
un cours sérieux qui les mette en état de suivre avec
profit les cours du département Vétérinaire.

Inutile en effet, pour les candidats aux bourses du
Gouvernement, de se présenter s'ils ne sont pas quali-
fiés

Dans tous les cas, ils devront, en entrant, s'enga-
ger à suivre le cours complet de trois ans, faute de
quoi ils s'obligerônt à payer en entier les cours qu'ils
auront suivis.

Personnel enseignant du département vétérinaire à l'U.
niversité-.Laval.

Botanique.--M. J. C. K. LArLAMME, A. M., professeur
à la faculté des Arts.

Chimie.-M. En. PAGé, S. B., professeur à la faculté
des Arts.

Anatomie comparèe.-M. L. J. A. SIrMArn, M. D.,
professeur à la faculté des Arts.

Etude sur les entozoaires.-M. L. J. A. Simard, M. D.,
' professeur à la faculté des Arts.

Matière médicale vétérinaire.-M. J. A. CouTuaE, M.
V., surintendant du département vétérinaire.

Physiologie.--M. L. J. A. SimAan, M. D., professeur
a la faculté de Médecine.

Pathologie générale.-U. L. J. A. SIMAnn, M. D.,
professeur à la faculté de Médecino.

Histologi.-M. E». Tuacor, M. D., professeur àa la
faculté de Médecine.
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